
LA VALEUR ASSURABLE

Qu’est-ce qu’une évaluation de la valeur assurable?

La valeur assurable, selon la définition de l’Ordre des Évaluateurs Agréés du Québec, est la
valeur d’un bien en regard de la perte assurable de ce dernier. Cette valeur s’appuie souvent sur
le coût de reproduction ou de remplacement du bien assuré tel que défini dans la police
d’assurance-sinistre.

La valeur assurable doit refléter la masse monétaire requise pour permettre, en cas de sinistre,
la conception du remplacement ou de la reproduction du bâtiment en cause tel qu’il était avant
le sinistre. La valeur recherchée doit donc représenter le coût de remplacement à neuf du
bâtiment additionné des frais de déblaiement du site, le tout en tenant compte des contraintes
possibles de l’emplacement de reconstruction (situation géographique,
bâtiment isolé ou en rangée, etc.).

Pourquoi faire une évaluation de la valeur assurable?

Connaitre la véritable valeur assurable de vos biens vous permet :

 D’obtenir une couverture d’assurance juste et suffisante
selon le coût réel de reconstruction.

 De protéger vos biens.
 D’obtenir rapidement un règlement d’assurance

équitable en cas de sinistre.

Considérant l’évolution rapide des exigences en
matière de polices d’assurances et de l’augmentation
constante des coûts de construction, tout propriétaire
d’immeuble ou gestionnaire de copropriété a intérêt à
bien protéger ses actifs à l’aide d’une couverture
d’assurance adéquate.

La valeur assurable sert essentiellement à définir la
couverture d’assurance en cas de perte totale ou partielle.
Elle servira de base de calcul pour l’indemnité à laquelle vous
avez droit.
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Concrètement, qu’inclut le service?

Notre rapport d’évaluation comporte une identification et une description détaillée (par
composante) de votre propriété avec photographies et croquis à l’appui, ainsi qu’un calcul
détaillé du coût de construction du bâtiment. En cas de perte, vous pourrez donc obtenir
rapidement un règlement et démontrer hors de tout doute la liste des composantes et
caractéristiques de votre propriété avant le sinistre et ainsi éviter tous les tracas et problèmes
reliés à une réclamation d’assurance.

Ce rapport d’évaluation sera donc produit suite à une inspection de votre propriété et après
avoir procédé à une analyse technique, en vue de connaître quantitativement et
qualitativement les matériaux utilisés, ainsi que leur mode d’assemblage.


